
 
 
 
  

DOCUMENTS NECESSAIRES POUR LA MISE EN PLACE D'UN DOSSIER DE 
CREDIT BONIFIE 

   
 
 
 

Nous vous invitons à vous présenter à nos bureaux pour formaliser votre demande de prêt, muni d'un 
dossier constitué des pièces justificatives suivantes : 
1- Un e d eman de d e cré dit signé e par le postulan t ; 
2- Deux extra its d e naissa nce  (validité moins de 12 mois) ; 
3- Deux certific ats de résiden ce (valid ité moin s de 1 2 mo is) ; 
4- Un e q uitta nce d’ éle ctricité ; 
5- Un e f iche f amiliale, pour les postulan ts mariés ; 
6- Deux photocopies lé galisé es d e la C NI ou du per mis de cond uire en cours de validité ; 
7- Un relevé d es émoluments et atte station de tr avail (mo ins d e trois mois) ; 
8- Tro is fiches de paie r écentes ; 
9- Un e d éclaratio n an nuelle des sa lair es CNAS p our les postulants exe rçants d ans des en treprises privés ; 

10- Un registre d u co mmer ce, la carte fiscale et un aver tissement fisc al récent po ur les postulants c omme rçant 
11- Un e a ttestation de r etraite pour les postulan ts retraités ; 
12- Un relevé d es intérêts de s liv rets épargne logemen t, d ’un p la n ép argn e, d e bo ns d'ép arg ne, 

faire valoir sur CPT ou DAT du postu lan t et de ceux des céd ants s’il y a lieu, o uver ts auprè s 
des age nces CNEP Ban que et du réseau postal ; 

13- Un e a utorisa tion de prélèveme nt signé e et lég alisée par le postulant ; 
14- Un ch èqu e ba rré ; 
15- Contra t de ré servation no tarié ac co mpagné de l'attestation de réceptio n du loge ment ave c indica tion d u ty 

log ement, de sa consistan ce, du lieu d'imp la ntation ; 
16- Un e a ttestation de r emise de clés du logement me ntion nant la date de livraison et le p rix définitif de cessio 
17- Po ur les pr ogra mmes fina ncés par la CNEP Ba nque, une attesta tion ou une déc ision d'attribution, 

délivr ée par le promoteur et précisa nt la co nsistance et la typologie du log ement ainsi que le prix de cessi 
 

 
 
 
 

Dans l'attente de vous lire, nous vous assurons de notre entière disposition pour tous renseignements 
 

complèmentaires . 
 

Le Directeur d'Agence. 
 
 
 
 


